
CONVENTION  
 

 
 
Entre l’Etat, représenté par M. Nicolas Sarkozy, Ministre de l’intérieur, de la sécurité 
intérieure et des libertés locales, et désigné sous le terme « l’administration »,  
 
et 
 
L'Association nationale d'assistance aux frontières pour les étrangers (ANAFE), représentée 
par sa Présidente, Madame Hélène Gacon, dénommée ci-après sous le terme "l'association",  
 
 

PREAMBULE 
 
 
Les article L. 221-1 à L. 224-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (anciennement article 35 quater de l’ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux 
conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France) prévoit notamment que « l’étranger 
qui arrive en France par la voie ferroviaire, maritime ou aérienne et qui soit n’est pas autorisé 
à entrer sur le territoire français, soit demande son admission au titre de l’asile, peut être 
maintenu dans une zone d’attente située dans une gare ferroviaire ouverte au trafic 
international et désignée par arrêté, un port ou à proximité du lieu de débarquement, ou dans 
un aéroport pendant le temps strictement nécessaire à son départ et, s’il est demandeur d’asile, 
à un examen tendant à déterminer si sa demande n’est pas manifestement infondée ». 
 
Le maintien en zone d’attente est prononcé par décision administrative pour une période de 
quarante-huit heures, qui peut être renouvelée de la même durée, dans les mêmes conditions. 
Au-delà, une première prolongation de huit jours peut être décidée par le juge des libertés et 
de la détention, qui est également compétent pour décider, le cas échéant, d'une seconde 
prolongation de huit jours au maximum. La possibilité d’interjeter appel devant la cour 
d’appel est garantie.  
 
La période maximale de maintien est donc de 20 jours, à moins qu'une demande d'asile ne soit 
formulée entre le 16ème et le 20ème jour, auquel cas la durée de maintien est prolongée de 
quatre jours à compter de la demande, le temps pour l'administration d'examiner celle-ci.  
 
Lorsque l'administration a décidé de maintenir un étranger en zone d'attente, elle doit 
l'informer, dans les meilleurs délais, qu'il peut demander l'assistance d'un interprète et d'un 
médecin, communiquer avec un conseil ou toute personne de son choix et quitter à tout 
moment la zone d'attente pour toute destination située hors de France.  
 
La plate-forme aéroportuaire de Roissy-Charles-de-Gaulle constitue le principal lieu de 
passage d'étrangers non-admis sur le territoire ou demandeurs d'asile. Afin de permettre à 
ceux-ci de pouvoir mieux exercer leurs droits, l’Etat a passé avec l'ANAFE, dont l'objet est la 
défense des étrangers, une première convention de nature expérimentale autorisant 
l’association à intervenir en permanence auprès des étrangers concernés. Cette convention 
signée le 5 mars 2004, était conclue pour une durée de six mois et a ensuite été reconduite 
tacitement. Par la présente convention, l’autorisation de l’association est renouvelée pour une 
nouvelle période d’u an à compter de la signature.  



 
 
 

ARTICLE 1 ER : OBJET 
 
 
La mission confiée à l'association a pour objet : 
 

- de rencontrer les étrangers maintenus en zone d’attente en dehors des différentes 
phases administratives et judiciaires de la procédure ; 

 
- de leur fournir toute l’information et l’assistance utile sur le plan juridique afin de 

mieux garantir l’exercice effectif de leurs droits ; 
 
- de formuler des propositions tendant à améliorer les conditions de maintien en 

zone d'attente des étrangers et les garanties dont ces étrangers bénéficient. 
L’administration fait connaître à l'association les suites qu’elle entend donner à ces 
propositions. 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
 
La présente convention est conclue pour une période d’un an à compter de sa signature.  
 
 

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION 
 
 
1 - La mission s'exerce sur la zone d'attente du site aéroportuaire de l'aéroport de Roissy-
Charles-de-Gaulle, délimitée par un arrêté du préfet de la Seine-Saint-Denis en date du 18 
janvier 2001. 
 
2 - Pour réaliser la mission, l'association désigne une équipe de 10 à 15 personnes, composée 
de salariés ou de bénévoles. Ces personnes font l'objet d'une habilitation du directeur des 
libertés publiques et des affaires juridiques du ministère de l'intérieur et de l’aménagement du 
territoire, prise après avis du directeur central de la police aux frontières. Les habilitations 
sont individuelles et nominatives. En cas de manquement au respect des règles prévues par la 
présente convention, cette habilitation peut être retirée. L’administration informe sans délai 
l’association des motifs qui l’ont conduite à prendre cette décision. 
 
3 - L'intervention des personnes habilitées prend la forme :  
 

- de la tenue de permanences dans le lieu d'hébergement dénommé ZAPI 3 afin 
d’assister les étrangers maintenus dans la connaissance et l’exercice de leurs droits ; en 
cas d’ouverture d’un autre lieu d’hébergement d’étrangers maintenus en zone d'attente, 
provisoire ou non, sur l’emprise de l’aéroport visé en préambule de la présente 
convention, une permanence peut également être assurée dans ces lieux ; 
 



- de visites de la zone internationale dans les conditions fixées au point 5 du présent 
article. 
 

4 - Sous réserve du respect des consignes de sécurité, les personnes habilitées peuvent 
intervenir librement dans la partie hébergement des locaux dénommés ZAPI 3 et des autres 
lieux d’hébergement visés au point 3 ci- dessus. Elles peuvent y rencontrer les étrangers 
maintenus et s’entretenir librement et de manière confidentielle avec eux. 
 
Ces interventions et ces entretiens ne peuvent toutefois avoir lieu pendant les opérations de 
police. 
 
Lors de son arrivée dans la partie hébergement dénommée ZAPI 3, tout étranger maintenu en 
zone d'attente a à sa disposition un document d’information, annexé à la présente convention, 
qui a pour objet de l’informer de ses droits et devoirs afférents au maintien. 
 
Par ailleurs, l’administration procède à l’affichage de ladite notice dans les locaux 
d’hébergement.  
 
5 - Sous réserve de l'obtention des autorisations individuelles imposées par la réglementation 
en matière d’accès à la zone réservée, les personnes habilitées peuvent visiter la zone 
internationale, dans le cadre de l'exercice de leur mission, à raison de trois fois par semaine. 
Pendant ces visites, les personnes habilitées – au nombre de deux au maximum – sont 
accompagnées par un fonctionnaire de la police aux frontières. Elles peuvent avoir des 
échanges avec les étrangers, à l'exception de ceux pour lesquels une procédure est en cours, et 
accéder aux locaux où ces personnes sont en attente.  
 
Les visites de la zone internationale peuvent avoir lieu nonobstant le déroulement d'opérations 
de police. Les personnes habilitées ne sont pas autorisées à intervenir dans les procédures ou 
les opérations en cours. 
 
Pendant toute la durée de la convention, l'application du présent point 5 fait l'objet d'une 
réunion à la fin de chaque mois entre l'association et l'administration, représentée par le 
directeur de la police aux frontières de Roissy. Cette réunion a pour objet d'évaluer les 
modalités de visite de la zone internationale par les personnes habilitées. Ces modalités 
peuvent faire l'objet de modifications.  
 
En cas de circonstances exceptionnelles, et après consultation de l'association, les modalités 
de visite des personnes habilitées peuvent être réaménagées par décision du directeur central 
de la police aux frontières et du directeur des libertés publiques et des affaires juridiques. 
 
6 – En cas de difficulté dans la mise en œuvre de leur mission, les représentants locaux de 
l’association saisissent en premier lieu le directeur de la police aux frontières de Roissy puis, 
si nécessaire, le directeur central de la police aux frontières et le directeur des libertés 
publiques et des affaires juridiques. 
 
 

ARTICLE 4 : AUTRES OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
 



L’association et l’administration échangent régulièrement toutes informations relatives à la 
bonne réalisation de la mission. 
 
L’association s’engage à exercer son activité dans les limites de l’objet de la convention. 
 
Pour sa part, l’administration met à la disposition de l’association les moyens matériels 
nécessaires à la tenue de ses permanences dans les lieux d'hébergement : un local équipé de 
mobiliers de bureaux, un téléphone, une télécopie et une messagerie électronique, sans en 
prendre en charge les coûts de fonctionnement.  
 
 

ARTICLE 5 : AVENANT 
 
 
Sous réserve du point 5 de l'article 3, toute modification des conditions ou modalités 
d'exécution de la présente convention, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant. 
 
 

ARTICLE 6 : RESILIATION ET FIN DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d'un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
Au terme de la convention, une réunion rassemblant les représentants des administrations 
concernées et les responsables de l'association est organisée aux fins d'établissement d'un 
bilan commun dans un délai d'un mois. Chacune des parties conserve la possibilité d'établir 
son propre bilan sous réserve d'en informer l'autre partie et de le lui communiquer.  
 
 

Fait à Paris, le 19 décembre 2005            
 
 


